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Éditorial 

LES FONCTIONS DU MAIRE : EXÉCUTIF LOCAL ET AGENT DE L’ÉTAT 
Définition 

Chef de l’administration municipale chargé d’élaborer et piloter la politique de sa collectivité, le Maire est 
également autorité de police administrative et agent de l’État. Articles L2122-21 à L2122-34 du CGCT (code 
général des collectivités territoriales) 

 

Le Maire, exécutif local 

En qualité de chef de l’administration communale, le Maire exerce ses pouvoirs sous le contrôle du conseil municipal 
qu’il préside. Le Préfet est chargé du contrôle de la légalité des actes de la commune. 

Le Maire est chargé d’exécuter les décisions de l’assemblée délibérante qu’il convoque et anime : préparation et 
proposition de budget, ordonnancement des dépenses, souscription des marchés, gestion du patrimoine communal, 
action en justice, adhésions de la commune à associations, ... 

Il est le supérieur hiérarchique des agents de la commune et dispose d’un pouvoir d’organisation des services. 

Le Maire peut exercer des compétences déléguées par le conseil municipal, compétences qu’il peut subdéléguer, 
par arrêté, à un adjoint ou un conseiller, tout comme pour ses fonctions propres. 

La commune disposant d’un Plan Local d’Urbanisme, le Maire délivre tous les actes du droit des sols. 

Il représente la commune au sein des intercommunalités, mission qui peut être confiée à un(e) autre élu(e). 

Il préside le Centre Communal d’Actions Sociales. 

Avec le Conseil Municipal, il peut assurer une mission importante de leadership et d’animation de la commune. 

 

Le Maire, autorité de police administrative  

L’une des missions du Maire est d’assurer dans sa commune, le maintien de l’ordre public, c’est à dire, la sécurité, 
la salubrité et la tranquillité. Il a en charge le contrôle des établissements recevant du public. Pour ce faire, le Maire 
dispose de pouvoirs de police administrative. 

Dans certains domaines, le Maire doit respecter des règles et procédures strictement définies par la loi ou le règle-
ment, on parle alors de police administrative spéciale (immeubles menaçant ruine, circulation routière, droit funé-
raire…). 

Le pouvoir de police est un pouvoir propre du Maire, exercé sous le contrôle administratif du Préfet et sous le contrôle 
du juge. 

Les mesures de police sont encadrées par deux principes essentiels : le principe de la nécessité (la liberté est la 
règle et la restriction de police l’exception) et le principe de la proportionnalité (la mesure de police doit être propor-
tionnelle au trouble qu’elle a pour but de prévenir). 

Le Maire agit par arrêtés qu’il publie ou par procès-verbal en matière de police. 

 

Le Maire, agent de l’État  

Le Maire est à la fois officier de police judiciaire et officier d’état civil. 

Sous l’autorité du Préfet, le Maire est chargé de la publication et de l’exécution des lois et règlements. 

En charge de l’état civil, il tient les registres, délivre les actes, reçoit les déclarations de naissance, procède à la 
célébration des mariages, dresse les actes de décès et d’une manière générale, enregistre la mise à jour des actes 
de l’état civil en fonction des évènements qui modifient l’état ou la capacité des personnes. Certains de ces actes 
peuvent être délégués par arrêté. 

Le Maire est également chargé de la révision et de la tenue des listes électorales, de l’organisation des élections, de 
l’organisation des cérémonies patriotiques, ainsi que du recensement citoyen 

En tant qu’officier d’état civil, le Maire agit sous l’autorité du procureur de la république. 

Pierre CONTOZ, Maire 

 

 

 

 
 

Infos 
Montfaucon 

FÉVRIER 2026 

 LIBERTÉ ÉGALITÉ FRATERNITÉ 
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VŒUX DU MAIRE 2026 
Pas de nouvelle année sans  
répondre à l’invitation du pre-
mier magistrat de la com-
mune lors de la présentation 
de ses vœux.  

Moment permettant de réunir 
la population, le conseil muni-
cipal, les associations, appor-
tant des instants d’échanges 
pour certains, de retrouvailles 
pour d’autres.   

 

Discours solennel, devant un parterre de 250 personnes, 
pour lesquelles Pierre CONTOZ a évoqué les principales 
actions réalisées lors de l’an qui vient de passer mais 
aussi au cours des quatre derniers mandats. 

Il a également fait part des actions planifiées par le  
conseil municipal actuel, et qui apportera à la commune 
un meilleur confort de vie (périscolaire, salle d’accueil, 
jardin d’enfants, maison médicale, vie associative glo-
bale… : point fort de son discours) sans oublier le besoin 
d’une réflexion autour de l’habitat social dont la maison 
Paulo, maison patrimoniale, destinée à cela. 

 

Avec un évident soupçon émotionnel, Pierre CONTOZ a 
largement souligné le bonheur qu’il a eu d’administrer la 
commune durant 25 ans, quatre mandats. 

Il a adressé également des compliments appuyés envers 
Hervé TOURNOUX, son premier adjoint au cours des 
trois derniers, pour sa forte implication aux différents pro-
jets réalisés et son appui constant, appui dont il a béné-
ficié d’un conseil municipal uni. 

 

Au travers des mots du Maire concernant les projets en 
cours, nous avons noté que ces vœux 2026 étaient les 
derniers dans l’actuelle salle d’accueil.  

 
 

Cela n’avait rien d’une inauguration, pas encore, mais à 
l’évidence une forme de satisfaction, celle d’avoir initié 
pour sa fin de mandat un lourd projet dotant la commune 
d’une salle d’accueil digne de ce nom.  

L’habitude du village se devait d’être respectée, c’est 
donc autour de quelques « coupettes » et autres galettes 
que le 2026 Montfalconnais a franchi la ligne de départ 
vers une nouvelle année. 

Jacques TONNERRE 

VŒUX  
DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE 

Une cérémonie de vœux d’une communauté de 67 com-
munes, ce n’est pas rien. D’autant lorsqu’elle est con-
jointe à celle de la ville de Besançon : maire-présidente 
oblige ! 

Ce n’est pas moins de 1 000 personnes qui s’étaient ras-
semblées au Palais des Sports, pour écouter quelques 
messages dont celui de Anne VIGNOT, maire-prési-
dente. Messages un peu particuliers, la période électo-
rale qui s’annonce prévoyant une certaine réserve. 

Se côtoyaient de nombreux maires sortant(e)s envisa-
geant de renouveler leurs mandats ou d’autres regagnant 
les rangs de la population. Présent(e)s également des 
candidat(e)s potentiel(le)s, venus voir ! 

Toutes et tous attaché(e)s à cette communauté urbaine, 
avaient beaucoup à dire, lors du moment de convivialité. 

 

et de MONSIEUR LE PRÉFET 

A l’occasion des vœux en préfecture, vraiment sympa 
l’accueil par de jeunes musiciens du Conservatoire de 
Musique. Il est vrai que Monsieur le Préfet Rémy BAS-
TILLE est mélomane, pratiquant le piano. 

Ces vœux ont été l’occasion pour Monsieur le Préfet 
d’aborder, devant un large parterre des institutions, par-
lementaires, élus locaux, associations, des sujets d’ac-
tualités qui préoccupent : la dermatose nodulaire, la lutte 
contre la drogue dont la diffusion s’étend à tout le terri-
toire, la solidarité, sans oublier la RN57 avec l’engage-
ment d’une tranche substantielle de travaux. 

Le budget de l’État, plutôt son absence, a fait l’objet d’un 
commentaire appuyé. 

Madame la Secrétaire Générale Nathalie VALLEIX qui 
est venu travailler en notre mairie et Nicolas ONIMUS, 
Sous-Préfet de Pontarlier, notre ami, étaient bien en-
tendu aux côtés de Monsieur BASTILLE. 
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PAROLE LIBRE DES ÉLU(E)S 

AURORES BORÉALES 

En cette fin de mandat, je souhaite partager avec vous 
cette incroyable photo prise lundi 20 janvier vers 22h au 
belvédère par Aurélien MIDEY, infirmier à la Polycli-
nique.  

 
 

Laurent JEUNET 
Ver(t)s l'Avenir 

 
 
 

DANS LE GRAND LIVRE FRANÇAIS 

Ce livre (grand !) lourd, cartonné, de qualité, des éditions 
Cristal, vendu en librairie (29,50 €), est un incontournable 
des livres de sports.  

Présentation des équipes, présentation des épreuves… 
de formidables résumés qu’il faut connaître :  

Être en double page, juste après le mythique PARIS-
ROUBAIX… ce n’est pas rien. 

Eh bien, la belle épreuve dont l’arrivée est MONT- 
FAUCON - La Malate y figure !!! 

Tout comme y est, à l’honneur, la « famille MONROLIN, 
père et fils » qui nous a apporté cette incroyable 
épreuve… des amis maintenant, presque des Falcomon-
tais… 

Et ce livre annonce… la nouvelle Classic du 17 avril ! 

MA FIN DE MANDAT 
J’avoue avoir été tentée par une nouvelle aventure mu-
nicipale, mais dans la balance, les priorités familiales 
l’ont emporté.  

Pour ma dernière parole d’élue, je reviendrai sur la créa-
tion en 2014 de l’accueil périscolaire (jeudis après-midi) 
accolée à la réforme des rythmes scolaires.  

Une belle aventure collective qui a réuni de 2014 à 
2025, des élus, les animateurs municipaux, des parents, 
l’équipe enseignante, le club de Foot, la MFR de Morre, 
des bénévoles et des intervenants (extérieurs), autour de 
la construction d’un projet pédagogique offrant aux en-
fants des activités diversifiées dans un cadre sécurisant. 
 

Depuis septembre 2025 : retour à 4 jours d’école et 
une nouvelle aventure périscolaire le mercredi matin. 

Le conseil municipal a validé le choix majoritaire des pa-
rents après sondage (comme en 2014 et 2021). Les ar-
guments des familles ont été entendus : choix éducatifs 
familiaux, contraintes professionnelles et / ou financières.  
 

Mais est-ce bien à une collectivité qu’incombe le choix 
des rythmes scolaires sur son territoire ?  

À quand la réforme qui mettra toutes les écoles primaires 
au diapason d’un rythme national unique ?  
 

En attendant la prochaine réforme, il n’en reste pas 
moins que ces années ont été stimulantes et humaine-
ment enrichissantes.  

Un constat et un avis personnel que j’espère partagé par 
tous ceux que j’ai côtoyés au cours de mes 18 années 
d’élue.  

Sincères remerciements à tous.  

Corinne PETER 
« Expérience et ambition pour vivre ensemble » 

 
 

 

2025 DU CYCLISME 
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BELLE JOURNÉE DES AÎNÉ(E)S  

 
Quelle belle salle de restaurant !!! 

 

 
Poule et poux laids ont animé l’après-midi 

 

 
Pas de danse de Clara (97 ans), notre doyenne 

 

 
Roger au micro : « C’est moi, c’est l’italien », de Reggiani 

 
Dernier message du Maire. À ces côtés, Anne-Marie Poty, 

de l’association des Familles 
 

 
155 convives heureux 

 

 
De table en table : l’incroyable magicien 

 

 
Préparation, service d’un succulent repas, … 

puis vaisselle dans la bonne humeur   
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ON A TIRÉ LES ROIS AU CHÂTEAU 
Une quarantaine de bénévoles de notre association a 
partagé la traditionnelle galette des rois en présence 
d'amis, de sympathisants et d'élus.  

Ces moments de convivia-
lité sont importants dans la 
vie d'une association. En 
effet, ils permettent de favo-
riser des relations 
agréables et de tisser des 
liens autour de valeurs et 
de projets communs. 

Ce jour de fête a été 
également l'occa-
sion de procéder au 
tirage de notre tom-
bola.  

C'est une petite 
main innocente qui 
a effectué le tirage.  
 

Les superbes lots offerts par nos partenaires, que nous 
remercions pour leur soutien, ont été très appréciés. 
Tous les gagnants seront contactés par téléphone.  

L'association "Le Château de Montfaucon" 

UN CHÂTEAU,  

DES GALETTES, DU PÉTILLANT 
Nous ne savons pas si à l’époque de la Comtesse Hen-
riette la coutume était de tirer les rois au pied du donjon. 

Ce que nous savons aujourd’hui, à l’époque de Françoise 
ORDINAIRE, Présidente de l’association, c’est que la 
coutume de partager la galette royale fait partie des pre-
mières festivités montfalconnaises de l’année. 

Une cinquantaine de bénévoles et amis de l’association 
du château étaient présents pour festoyer, marquant 
ainsi le départ des prochaines semaines de chantier.  

En préalable, les organisateurs ont exécuté le tirage au 
sort d’une tombola dont les lots à gagner avaient été of-
ferts par les commerçants locaux et artisans. 

La municipalité profite de cet instant d’écriture pour 
adresser à tous, ses plus vifs remerciements pour le sou-
tien envers une association du village. 

                                                            JT 

UN SOUTIEN FINANCIER POUR 

L’ÉCOLE DE MUSIQUE 
Un soutien financier de GBM pour 51 000 € à destination 
de l’école de musique témoigne à l’évidence de la bonne 
satisfaction de notre structure de formation musicale. 

À sa création, avec l’appui 
de Notes et Touches, il y a 
presque 12 ans, des in-
quiétudes logiques étaient 
apparentes.  

C’était sans compter sur la 
volonté d’un certain 
nombre de musiciens dont 
Christophe MATHEVON, 
Arnaud LOICHOT et bien 
d’autres, pour démontrer 
que dans nos campagnes, 
l’initiation à la musique n’est pas que pour la ville, les con-
servatoires.  

Aujourd’hui, les résultats sont là, avec 258 élèves et un 
résultat financier témoignant d’un parfait pilotage.  

Souhaitons que les enfants de Montfaucon retrouvent le 
chemin de notre école, ils sont actuellement 23 contre 52 
à ses débuts.  

                                                                JT 

RÉUNION DES ASSOCIATIONS 
Instaurée dès le mandat 2001, la réunion semestrielle 
des associations est une vraie institution. 

Nul doute qu’elle contribue aux bonnes relations affir-
mées en permanence par le maire et, avec lui, le conseil 
municipal et les agents municipaux. 

 

Elle est l’occasion de messages réciproques, le dernier : 
la sécurité nécessaire salle d’accueil. 

Mais l’objectif principal est d’établir un planning d’occu-
pation des salles (bien préparé par Sabine) et des mani-
festations envisagées. 

Le dernier point, avec un souci constant rappelé par le 
maire : « ne vous faites pas concurrence, au contraire, 
continuez ensemble à la réussite de chacun ». 

La réunion se termine par un instant convivial, moment 
d’échanges, autour d’une galette et une bolée de cidre 
ou jus de pomme. 

 P. C.  
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Agir Pour Réduire l’Impact  

de l’Ozone (APRIO) 
Grand Besançon Métropole (GBM) qui regroupe 68 
communes dont MONTFAUCON s’est engagée dans 
une démarche pour lutter contre la pollution à l’ozone sur 
son territoire. 

Deux types d’ozone : 

➢ Le bon ozone : Présent en haute altitude, il nous 
protège des rayons ultra-violets du soleil. 

➢ Le mauvais ozone : Polluant toxique en basse 
altitude formé sous l’effet des rayons du soleil, des 
fortes températures et d’autres polluants comme les 
oxydes d’azote (issu des transports), les composés 
volatils (provenant des industries, des habitations et 
de la végétation). 

 

L’ozone a de nombreux impacts sur la santé et 
l’environnement 
Depuis quelques années, ATMO, acteur de la santé 
environnementale, a installé des capteurs dans plusieurs 
communes de GBM, dont MONTFAUCON. Ces capteurs 
mesurent divers polluants, poussières, et pollens. Les 
relevés ont révélé des taux d’ozone dépassant les seuils 
recommandés en 2024 (année pluvieuse) et 2025 
(période de fortes températures). 
 

Résultats des relevés 
La concentration moyenne d’ozone à MONTFAUCON 
est de 73 µg/m³ contre 54 µg/m3 sur l’ensemble de GBM. 
Ces niveaux figurent parmi les plus élevés de la région et 
dépassent les recommandations de l’OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé) ainsi que les seuils réglementaires 
en vigueur. 
 

Facteurs explicatifs 
Sans minimiser ces chiffres, la situation géographique de 
MONTFAUCON (en hauteur avec un capteur situé dans 
un espace dégagé) et sa proximité avec les grands axes 
routiers pourraient expliquer ces niveaux élevés, en 
raison des vents qui transportent les polluants. 
 

Plan d’action 
Dès 2026, APRIO, ATMO et GBM collaboreront avec les 
élus locaux et la population pour élaborer des stratégies 
visant à réduire la pollution par l’ozone sur l’ensemble 
des territoires. 

Marie-Louise LAITHIER 

UN BEL EXEMPLE DE SOLIDARITÉ 
Dimanche 11 janvier, une surprise attendait au saut du lit 
les habitants, pas moins de 20 cm de neige.  

Certes, c’est un instant de bonheur rappelant les hivers 
d’antan, mais pas seulement, c’est aussi un problème im-
portant pour les personnes âgées pour lesquelles l’accès 
à leurs maisons devient impossible. 

Pour Jacqueline MICHEL, c’était sans compter sur la  
visite spontanée d’un jeune garçon de 16 ans, Côme, 
proche voisin, lui proposant de déneiger le long chemin 
conduisant à sa maison.  

Beaucoup de coups de pelle, un peu d’essoufflement 
pour ce jeune homme, libérant de l’inquiétude et sécuri-
sant en cas de nécessité notre sympathique habitante. 

Que dire de cette initiative ? C’est aussi cela la solidarité, 
la gentillesse, l’effort pour aider.  

Bravo et compliments à ce jeune homme montfalconnais  

                                             Jacques TONNERRE 

EN PARLANT DES SENTIERS 
« Ma Commune Infos », journal local en ligne, a passé 
en revue les sentiers balisés d’intérêt, parcourant la com-
munauté urbaine. 

La présentation s’appuie sur le site www.grandes-
heures-nature.fr 

Rien d’étonnant à ce que notre commune soit en pre-
mière ligne dans les présentations par catégorie. 

SENTIERS INCONTOURNABLES : sentier des falaises 
et du château  

SENTIERS REMARQUABLES : sentier des rives et du 
château, sentier du fort et des batteries, sentiers des trois 
portes (Chalèze), sentier du marais de Saône. 

SENTIERS AGRÉABLES (mais ils le sont tous telle-
ment) : boucle de Nacra, sentier des Epesses (Gennes) 

ET LES GR : GR 59 du Ballon d’Alsace aux Alpes, GR 
de Pays (grande ceinture de GBM), GR 145 – VIA FRAN-
CIGENA 

Ils sont vraiment à découvrir… sans oublier les circuits 
balisés VTT et la VÉLOROUTE… 
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LA SAINTE BARBE AU CENTRE DE  

SECOURS DE SAÔNE - MAMIROLLE 

Cette cérémonie annuelle, qui rassemble dans la cour de 
la caserne du SDIS de Saône : sapeurs professionnels 
et bénévoles, anciens sapeurs, élu(e)s, familles est une 
tradition sur notre plateau. 

 
Les jeunes sapeurs-pompiers pour lesquels notre conseil 
municipal a voté une aide de 300 €, le 9 décembre. 

 
Le lieutenant Mickaël BEY, chef de corps, remet la mé-
daille d’honneur Or pour 30 ans de service à l’adjudant 
Olivier BAZIN. 

Nb : tous deux sont falcomontais, nous en sommes fiers. 

 
La tribune des élu(e)s présents.  

Pour terminer la cérémonie, discours : de la députée, du 
commandant, du premier vice-président du département 
et du chef de corps, suivis d’un vin d’honneur apprécié. 

Pierre CONTOZ 

INFOS DIVERSES 

COLLEGE DE SAÔNE – PORTES OUVERTES 

  

DIMANCHE 15 MARS 2026 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

 Vérifiez que vous êtes bien inscrits sur les listes 

électorales. Il est encore possible de le faire, 

jusqu’au mercredi 4 février pour une inscription 

en ligne et vendredi 6 février si vous vous inscri-

vez en mairie. Vous munir d’une pièce d’identité 

en cours de validité et d’un justificatif de domicile 

de moins de trois mois. 

 

 Il y a deux bureaux de vote dans la commune : 

- pour le village ; salle d’accueil 

- pour La Malate : salle L. Lumière 

 

 Vous avez le sens du civisme, proposez de parti-

ciper à la tenue de l’un ou l’autre des bureaux de 

vote en contactant la mairie au 03.81.81.45.71 ou 

par mail : mairie@montfaucon25.fr 
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Imprimé et diffusé par nos soins –Ne pas jeter sur la voie publique 

JOURNEE DISTILLATION 

Le samedi 28 février, 
l’association des Vergers 
de Montfaucon distille en 
public. 
De 6h à 16h, venez voir 
les experts falcomontais 
distiller.  

Des fruits, du feu, de 
l’eau, la science, et… 
l’alcool naît. 

À midi, inscrivez-vous à 
notre repas distillation 
pour goûter la célèbre 
saucisse de Montfaucon 
distillée. 

Tarif repas 15 €.  

Réservation et paiement avant le 21/02 à déposer chez  
Nicolas Tissot 6 rue de la Sablonière. 

DONNEURS DE SANG  

 

ÉTAT CIVIL 

DÉCÈS 

25/12 : Elisabeth JACQUOT née BUGNET, 82 ans 

10/01 : Andrée CAILLIER née BOUTON, 85 ans 

AGENDA DU MOIS 

▪ Mercredi 4 février Grand Besançon Métropole  

À 18h, salle Marianne, réunion d’information sur les PFAS 

▪ Jeudi 5 février Relais Assistantes Maternelles  

De 9h30 à 11h30, salle Courbet : atelier d’éveil 

▪ Vendredi 6 février Les Vergers 

À 19h, à la loge, bar à huitres, sur inscription (cf. Montfaucon 
Infos de janvier) 

▪ Mercredi 11 février Anciens Combattants  

À 15h, salle V. Hugo, assemblée générale 

▪ Samedi 14 février Paroisse 

À 18h, à l’église, messe 

▪ Dimanche 15 février FCMMGV 

À 14h30, à Gennes, les seniors A contre Coteaux Seille 

▪ Dimanche 22 février FCMMGV 

À 14h30, à Gennes, les seniors A contre Jura Dolois B  

▪ Dimanche 22 février La Malate 

À 15h30, salle Lumière, assemblée générale 

▪ Mardi 24 février Le Château  

À 18h30, salle Marianne, assemblée générale suivie d’une 
conférence de René LOCATELLI « les châteaux en 
Franche-Comté » 

▪ Mercredi 25 février Ludothèque – La Toupie 

De 10h30 à 12h, salle Pasteur : « le docteur » 

▪ Vendredi 27 février Paroisse 

À 15h, maison Âges et Vie, messe  

▪ Vendredi 27 février Association des Familles 

À 19h30, salle V. Hugo, assemblée générale  

▪ Samedi 28 février Les Vergers 

De 6h à 16h, sous-sol mairie, journée distillation avec repas 
sur inscription (voir ci-contre) 

▪ Samedi 28 février et dimanche 1er mars LACIM 

De 8h30 à 12h30, devant la boulangerie, vente de fleurs 

▪ Dimanche 1er mars Donneurs de sang 

À 13h30, salle des fêtes de Mamirolle, loto (voir ci-contre) 

▪ Vendredi 6 mars Collège de Saône 

De 17h à 20h, portes ouvertes (voir page précédente) 

INFORMATIONS MAIRIE 

 

Ouverture du secrétariat de mairie :  
Du lundi au vendredi de 10 h 30 à 12 h 
Le mercredi soir de 17 h à 19 h 
Le samedi matin de   9 h à 12 h 

Allo « Mairie urgence » : 06.08.80.41.87 

Téléphone :  03.81.81.45.71 
Courriel :  mairie@montfaucon25.fr 
Site : www.montfaucon25.fr 

Montfaucon Infos 
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